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A sa 2895e séance, le 29 novembre 1989, après l'adoption de la résolution 
645 (1989), le Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante 

"A propos de la résolution qui vient d'être adoptée sur le renouvellement 
du aandat de la Force des Ration& Unies chargée d'observer le dégagement, j'ai 
été autorisé à faire, au nom du Conseil de sécurité, la déclaration 
complémentaire suivante: 

'Coaae on le sait, il est dit au paragraphe 24 du rapport du 
Secrétaire C)éoéral sur la Force des Bations Uni•• chargée d'observer le 
dégacJtt1Nnt li que 'aalgré le cal• qui règne actuellement dans le secteur 
Israël-Syrie, la situation d ... ure potentiell81111ent dangereuse dans tout 
le Noyea-Ode11t et elle risque de le rester tut. ciue 1 • 011 u sera pas 
parve11u à 1m ricJ1 ... 11t d'ens..t>le couvrant toua les aspecta du problème 
du Noyea-Orieat•. Cette déclaration du Secrétaire 9'11aral reflète les 
vue• 4u Coueil de ••curité.•• 
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